
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 25 février 2013

CP 02/13-18

L'an deux mille treize, le 25 février à 17 h 00, les membres de la Commission Permanente  
légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la présidence de M. Jean-Michel  
BAYLET,  Président  du  Conseil  Général.  Après  avoir  constaté  le  quorum  légal,  la  Commission  
Permanente peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote: MM. Baylet,  Empociello,  Cambon, Massip  
Astoul, Albert, Gonzalez, Descazeaux, Roger, Roset, Hébral, Marty, Lavabre, Capayrou et Quéreilhac.

ALIMENTATION EN EAU POTABLE
PROGRAMME 2012

____

Le  Conseil  Général  soutient,  depuis  de  nombreuses  années,  les  travaux 
d’équipement  des  collectivités,  notamment  dans  le  cadre  de  l’assainissement  des 
agglomérations.

Les programmes ainsi adoptés sont financés par des crédits du Département 
et  de  l'Agence  de  l'Eau  Adour-Garonne  (lignes  d'interventions  traditionnelles  et 
programme Solidarité Urbain Rural "S.U.R.").

Quelle que soit l’origine des financements, ces programmes sont établis selon 
des critères et taux d’intervention identiques, à savoir :

- 40% (20 % subvention principale, 20% subvention complémentaire)  pour 
les réseaux,

- 60 % (40 % subvention principale, 20 % subvention complémentaire) pour 
les stations.

Afin  de conserver  des  modalités  d’intervention  aussi  justes  et  rationnelles 
que  possible  pour  l’ensemble  des  dossiers,  il  avait  été  convenu  d’harmoniser  et 
coordonner les interventions du Département et de l’Agence de bassin.
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Dans le but, d’une part de maintenir un financement égalitaire entre les divers 
maîtres  d’ouvrage  et,  d’autre  part,  d’affirmer  notre  volonté  politique,  l’Assemblée 
départementale, lors du budget primitif 2000, a validé le principe de conserver un taux 
global d’intervention, y compris la participation de l’Agence de l’eau :

- 40 % pour les réseaux,
- 60 % pour le traitement,

seules  les opérations  jugées prioritaires  par  le Conseil  Général  dans le cadre de ses 
politiques  (contrat  de  rivière,  périmètre  de  protection...)  pouvant  faire  l’objet  de 
déplafonnements.

L’Assemblée a donné compétence à la commission permanente pour réaliser 
ces ajustements.

Vous trouverez ci-après :

I - LES OPERATIONS INSCRITES EN PROGRAMMATION 2012

II - LE PROGRAMME DE L’AGENCE DE L’EAU,

III - LES MONTANTS DÉFINITIFS D’INTERVENTION PROPOSÉS,

IV - LE  RÉCAPITULATIF  DES  PROPOSITIONS  D’INTERVENTION  DU 
CONSEIL GÉNÉRAL
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I - OP  É  RATIONS INSCRITES EN PROGRAMMATION 2012  

1 - Opérations  retenues  sur  des  crédits  Départementaux    pour  des   
subventions en capital

Maitre 
d'Ouvrage

Opérations Subventions

Total 
Subventions

Dates 
Commission 
PermanenteNature des travaux

Dépense 
éligible
€ HT

Principale
€

Complé-
mentaire

€

Commune de 
Corbarieu

Réseau - Renouvellement 
rue du 8 Mai - ENV01581

24 818 4 963 4 963 9 926
40 %

25/06/12

Commune de 
Moissac

Réseau - Renforcement et 
renouvellement secteur 
rural de La Mégère 
(RD 927 VC1 à VC 24 et 
VC 54) - ENV01783

110 000 22 000 22 000 44 000
40 %

25/06/12

Commune de 
Villebrumier

Réseau - Extension secteur 
de Lebrette - ENV01694

18 102 3 620 3 620 7 240
40 %

25/06/12

Communauté 
de Communes 
Terrasses et 
Vallée de 
l'Aveyron

Réseau - Extension et 
renforcement à Bioule 
(route de Cayrac), à 
Nègrepelisse (chemin des 
Pradals), à Vaïssac 
(bourg) - ENV01730

85 000 17 000 17 000 34 000
40 %

Syndicat des 
Eaux d'Auvillar

Réseau - Renouvellement à 
Bardigues (vers passage 
autoroute + du réservoir au 
carrefour Sazy + antenne 
Camezon) et à Saint-
Michel (du bourg vers 
Merles) - ENV01737

229 880 45 976 45 976 91 952
40 %

25/06/12

Syndicat des 
Eaux de 
Dunes - Donzac

Réseau - Réfection à 
Dunes au Carrelot des 
Templiers - ENV01726

3 262 652 652 1 304
40 %

25/06/12

S.I.A.E.P. de 
Ginals - 
Castanet 
Verfeil/Seye

Réseau - Renouvellement à 
Ginals entre La Salesse et 
Bégayne - ENV01775

314 357 62 871 62 871 125 742
40 %

25/06/12

S.I.A.E.P. de 
Lauzerte -
Montaigu
 Bouloc -
Belvèze -
Sainte-Juliette

Réseau - Renouvellement 
et  renforcement  à  Belvèze 
(les  Lobies)  à  Lauzerte 
(Rodié,  La  Brèche, 
Potevin),  à  Montaigu-de-
Quercy (Louis Resses,  rue 
des marronniers) 
ENV01720

376 393 75 278 75 278 150 556
40 %

25/06/12

S.I.E.A de 
Montpezat -
Puylaroque

Réseau - à Montpezat-de-
Quercy - Rénovation au 
carrefour entre l'avenue des 
écoles, rue du 19 mars 
1962, rue de la violette 
ENV01692

40 300 8 060 8 060 16 120
40 %

25/06/12
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Maitre 
d'Ouvrage

Opérations Subventions

Total 
Subventions

Dates 
Commission 
PermanenteNature des travaux

Dépense 
éligible
€ HT

Principale
€

Complé-
mentaire

€

S.I.E.A de 
Montpezat -
Puylaroque

Réseau - Extension et 
renforcement à Puylaroque 
(Villette-Vilhoc), à Saint-
Cirq (Quartier Cabanel), à 
Montpezat-de-Quercy 
(Secteur Salabert Saint-
Cirq) ENV01742

164 173 32 834 32 834 65 668
40 %

25/06/12

S.E.A de Nord 
Séoune

Réseau à Roquecor, Saint-
Amans du Pech, Saint- 
Beauzeil - Travaux 2011 
d'amélioration de la 
distribution d'eau sur le 
réseau - ENV01527

81 297 16 259 16 259 32 518
40 %

25/06/12

Total 2012 
Subventions  en capital 1 447 582 289 513 289 513 579 026

2 - Opérations  retenues  sur  des  crédits  Départementaux   pour  une   
subvention en annuités

Maitre d'Ouvrage

Opérations Subvention
du Conseil 
Général 

en Annuités 
€

Dates 
Commission 
PermanenteNature des travaux

Dépense 
éligible
€ HT

Commune de Saint- 
Nicolas-de-la-Grave

Réseau - Renforcement route du plan d'eau 
(CD 15) et rues Gambetta, Thomas Goulard, 
Sainte-Catherine - ENV01721

417 000 166 800 25/06/12

Syndicat des Eaux de 
Bourg-de-Visa

Réseau - Renouvellement et renforcement à Bourg-
de-Visa (secteur Beauville et château d'eau), 
Lacour-de-Visa (Taurou et Batan), à Touffailles 
(Saint-Gervais), à Fauroux (Riquiqui plage) 
ENV01706

417 832 167 132 25/06/12

Syndicat des Eaux de 
la Région de 
Castelsarrasin

Station - Doublement des capacités de production 
de l'usine de Pouzargues - ENV01530

3 759 825 1 253 275 25/06/12

Syndicat des Eaux 
du Canton de Caylus

Réseaux - Renouvellement
. bourg de Caylus (RD 926 et RD 19)
. bourg de Saint-Projet (RD 9 - CR Puylagarde - 
chemin empierré) - ENV01703

239 300
286 986
----------
526 286

95 720
114 794
----------
210 514

25/06/12

S.A.E.P. de la Région 
de Grisolles

Réseau - Renouvellement à Labastide-Saint-Pierre 
rues de la paix, Pierre Panissard, de la Révolution, 
des Ecoles, de l'Egalité, Jules Sancé, Danton, Jean 
Bedel - ENV01729

512 000 204 800 25/06/12

S.A.E.P. de la Région 
de Grisolles

Réseau à Montbartier - Renouvellement et 
renforcement dans le village (RD 50) et pour 
l'alimentation du réservoir - ENV01793

750 000 300 000 25/06/12
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Maitre d'Ouvrage

Opérations Subvention
du Conseil 
Général 

en Annuités 
€

Dates 
Commission 
PermanenteNature des travaux

Dépense 
éligible
€ HT

S.I.A.E.P. de la 
région de Mas-
Grenier

Réseau - Renouvellement
. à Cordes Tolosannes - dans le village
. à Belvèze et Vigueron - Vallée de la Gimone 
( antennes de Labarthe, Los Pecos, Jean Blanc, La 
Grimande, Guirande) - ENV01727

120 000
300 000

-----------
420 000

48 000
120 000
----------
168 000

25/06/12

S.M.P. de Valence -
Moissac - Puymirol

Station - 2ème tranche de financement de la nouvelle 
usine de production d'eau potable de Malause 
ENV01507

6 736 278 3 066 767 25/06/12

Total 2012
Subventions en Annuités 13 539 221 5 537 288

II - INTERVENTIONS  DE  L'AGENCE  DE  L'EAU  ADOUR-GARONNE  SUR 
LES DOSSIERS RETENUS EN PROGRAMMATION 2012

Maître d'Ouvrage

Opérations Subventions Agence
de l'Eau

Nature des travaux Dépense éligible
€ HT

Crédits traditionnels 
+ Crédits SUR

€

Communauté de Communes 
Terrasses et Vallée de 
l'Aveyron

Réseau - Extension et renforcement à Bioule 
(route de Cayrac), à Nègrepelisse (chemin 
des Pradals), à Vaïssac (bourg) - ENV01730

81 631 32 652

Syndicat des Eaux de la 
Région de Castelsarrasin

Station - Doublement des capacités de 
production de l'usine de Pouzargues 
ENV01530

3 076 883 (*) 1 845 529

TOTAL 3 158 514 1 878 181

(*) Ce dossier du Syndicat des Eaux de la Région de Castelsarrasin avait été initialement validé lors de la  
Commission Permanente du 25 juin 2012, avec une participation moindre de l'Agence de l'Eau Adour-Garonne.

III - MONTANTS  DÉFINITIFS  PROPOSÉS  POUR  L'INTERVENTION  DU 
CONSEIL GÉNÉRAL, SUITE AUX DÉCISIONS D'AIDE DE L'AGENCE DE 
L'EAU ADOUR-GARONNE

Maitre d'Ouvrage
Opérations Subventions du 

Département 
€Nature des travaux Dépense éligible

€ HT

Communauté de 
Communes Terrasses 
et Vallée de l'Aveyron

Réseau - Extension et renforcement à Bioule (route de 
Cayrac), à Nègrepelisse (chemin des Pradals), à Vaïssac 
(bourg) - ENV01730

85 000 1 348

Syndicat des Eaux de 
la Région de 
Castelsarrasin

Station - Doublement des capacités de production de 
l'usine de Pouzargues - ENV01530

3 759 825 (*) 410 366

TOTAL 3 844 825 411 714
(*) Suite au nouveau montant d'intervention de l'Agence de l'Eau, la participation du Département s'ajuste à la baisse, par  
rapport aux décisions prises lors de la Commission Permanente du 25 juin 2012.
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IV - RÉCAPITULATIF DES PROPOSITIONS D’INTERVENTION DU CONSEIL 
GÉNÉRAL

PROGRAMMATION 2012 PROGRAMME DÉPARTEMENTAL

BÉNÉFICIAIRES OPÉRATIONS

PRINCIPAL
article 204142

sous-fonction 61 
opération EPTR

COMPLÉ-
MENTAIRE
article 204142

sous-fonction 61
opération EPTC

ANNUITÉS
article 20414282
sous-fonction 61

Montant Montant Montant

Communauté de 
Communes 
Terrasses et Vallée 
de l'Aveyron

Réseau - Extension et renforcement à 
Bioule (route de Cayrac), à 
Nègrepelisse (chemin des Pradals), à 
Vaïssac (bourg) - ENV01730

1 348
(1,59 %)

--- ---

Syndicat des Eaux 
de la Région de 
Castelsarrasin

Station - Doublement des capacités de 
production de l'usine de 
Pouzargues - ENV01530

--- --- 410 366
(10,91 %)

S.M.P. de Valence -
Moissac - Puymirol

Station - 2ème tranche de financement 
de la nouvelle usine de production 
d'eau potable de Malause - ENV01507

--- --- ---

TOTAL 1 348 --- 410 366

Annulation d'une subvention

Le  Syndicat  Mixte  de  Production  de  Valence  d'Agen-Moissac-Puymirol,  nous  a 
informés, par courrier du 15 novembre 2012, de l'annulation du projet de construction d'une 
nouvelle usine d'eau potable à Malause. Le Syndicat nous demande de bien vouloir annuler, en 
conséquence,  la  subvention  en  annuités  correspondant  à  ce  programme,  qui  s'élevait  à 
3 066 767 € (montant validé lors de la Commission Permanente du 25 juin 2012).

Compte tenu de ce qui précède,  je vous demanderais de bien vouloir vous 
prononcer sur la proposition ci-dessous qui consiste à la diminution des subventions 
principales  (article  204142 - sous  fonction  61  -  opération  EPTR) et  des  subventions 
complémentaires  (article  204142 - sous  fonction  61  -  opération  EPTC)  et  des 
subventions en annuités  (article 20414282 - sous-fonction 61) suite au positionnement 
de l'agence de bassin.

Je vous précise que les subventions en capital seront prélevées sur les crédits 
inscrits à cet effet au budget départemental de l'exercice en cours.

Article 204142-     sous fonction 61 - opération EPTR   :
Autorisation de programme 2012 : 276 823 €
Crédits déjà engagés : 259 823 €
Engagé à la Commission Permanente de ce jour : 1 348 €
Crédits disponibles : 15 652 €
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Article 204142-     sous fonction 61 - opération EPTC   :
Autorisation de programme 2012 : 276 823 €
Crédits déjà engagés : 259 823 €
Engagé à la Commission Permanente de ce jour : 0 €
Crédits disponibles : 17 000 €

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Général  du  21  avril  2011  portant  délégation 
d'attributions à la Commission Permanente,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

-  Annule,  suite  à la  demande du Syndicat  mixte  de  Production  de Valence-d'Agen-
Moissac-Puymirol, la subvention en annuités relative au projet de construction d'une 
nouvelle usine d'eau potable à Malause ;

- Décide comme suit, la diminution des subventions principales (article 204142, sous- 
fonction  61  -opération  EPTR)  et  des  subventions  complémentaires  (article 
204142, sous-fonction  61 -opération  EPTC) et  des subventions  en annuités  (article 
20414282, sous-fonction 61) suite au positionnement de l'agence de bassin :

PROGRAMMATION 2012 PROGRAMME DÉPARTEMENTAL

BÉNÉFICIAIRES OPÉRATIONS

PRINCIPAL
article 204142

sous-fonction 61 
opération EPTR

COMPLÉ-
MENTAIRE
article 204142

sous-fonction 61
opération EPTC

ANNUITÉS
article 20414282
sous-fonction 61

Montant Montant Montant

Communauté de 
Communes 
Terrasses et Vallée 
de l'Aveyron

Réseau - Extension et renforcement à 
Bioule (route de Cayrac), à 
Nègrepelisse (chemin des Pradals), à 
Vaïssac (bourg) - ENV01730

1 348
(1,59 %)

--- ---

Syndicat des Eaux 
de la Région de 
Castelsarrasin

Station - Doublement des capacités de 
production de l'usine de 
Pouzargues - ENV01530

--- --- 410 366
(10,91 %)

7



PROGRAMMATION 2012 PROGRAMME DÉPARTEMENTAL

BÉNÉFICIAIRES OPÉRATIONS

PRINCIPAL
article 204142

sous-fonction 61 
opération EPTR

COMPLÉ-
MENTAIRE
article 204142

sous-fonction 61
opération EPTC

ANNUITÉS
article 20414282
sous-fonction 61

Montant Montant Montant

S.M.P. de Valence -
Moissac - Puymirol

Station - 2ème tranche de financement 
de la nouvelle usine de production 
d'eau potable de Malause - ENV01507

--- --- ---

TOTAL 1 348 --- 410 366

- Précise que les subventions en capital  seront prélevées sur les crédits inscrits à cet 
effet au budget départemental de l'exercice en cours (article 204142, sous-fonction 61 
-opération EPTR et article 204142, sous-fonction 61 -opération EPTC).

Adopté à l'unanimité.
Le Président,

8


	Séance du 25 février 2013

